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Quoi de neuf ?

En matière de droit du travail, on relèvera un arrêt intéressant :
« aux termes de l'article L. 1234-5 du code du travail, l'inexécution du préavis n'entraîne aucune diminution des salaires et avantages que le salarié aurait perçus s'il avait accompli son travail jusqu'à l'expiration du préavis. Lorsqu'un salarié est payé, partiellement, par des commissions, l'indemnité est égale au salaire et aux commissions qu'il aurait perçues s'il avait travaillé pendant le délai-congé » (Cass soc. 17 novembre 2011. pourvoi n° 09-71340) 

Cordialement.

François Taquet 
(15/11/01) Droit de la sécurité sociale – allocation de logement sociale - remboursement
S’agissant d’une demande aux fins d'obtenir le remboursement par un assuré d’une allocation de logement sociale indûment versée, l'envoi d'une mise en demeure préalable ne constitue une condition de recevabilité ni de l'action ni de la demande (Cass civ.2°. 10 novembre 2011. pourvoi n° 10-23208) 
Une caisse d’allocations familiales avait demandé le remboursement par un assuré de l'allocation de logement sociale indûment versée, pour la période du 1er avril au 30 novembre 2008, à l'intéressé qui avait quitté son logement. Pour débouter la caisse de sa demande les juges du fond avaient énoncé que le débiteur n'avait pas été destinataire de la mise en demeure obligatoire en la matière. Pour la cour de cassation, l'envoi d'une mise en demeure préalable ne constitue une condition de recevabilité ni de l'action ni de la demande.
(15/11/02) Droit du travail – durée du travail - notion
Selon l'article L. 3121-3 du code du travail, les contreparties au temps nécessaire aux opérations d'habillage et de déshabillage sont subordonnées à la réalisation cumulative des deux conditions qu'il édicte (Cass ass plén. 18 novembre 2011. pourvoi n° 10-16491) 
Engagés en qualité d'employés de bord par la compagnie internationale des wagons-lits et du tourisme, trois salariés avaient saisi la juridiction prud'homale d'une demande en paiement du temps de travail non pris en compte pour l'habillage et le déshabillage liés au port de la tenue de service auquel ils sont obligés à leur arrivée sur le lieu de travail. Les intéressés avaient été déboutés de cette demande. Les salariés invoquaient le fait  que lorsque le port d'une tenue de travail est obligatoire, l'habillage et le déshabillage doivent être réalisés dans l'entreprise ou sur le lieu de travail, de sorte que sont applicables les dispositions de l'article L. 3121-3 du code du travail prévoyant que le temps nécessaire aux opérations d'habillage et de déshabillage doit faire l'objet de contreparties, soit sous forme de repos, soit financières, sauf à ce que ce temps soit assimilé à du temps de travail effectif. La cour de cassation confirme la position des juges du fond en soutenant que selon l'article L. 3121-3 du code du travail, les contreparties au temps nécessaire aux opérations d'habillage et de déshabillage sont subordonnées à la réalisation cumulative des deux conditions qu'il édicte. Or, les salariés, astreints par leur contrat de travail au port d'une tenue de service, n'avaient pas l'obligation de la revêtir et de l'enlever sur leur lieu de travail. 
(15/11/03) Droit du travail – harcèlement moral - notion
Le harcèlement moral est constitué indépendamment de l'intention de son auteur dès lors que sont caractérisés des agissements répétés ayant pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié, d'altérer sa santé ou de compromettre son avenir professionnel (Cass soc. 17 novembre 2011. pourvoi n° 10-25704) 

Une salariée,  engagée par une société le 18 février 2002 en qualité de technicienne qualité recherche et développement, élue déléguée du personnel suppléante le 18 décembre 2003, avait été licenciée par lettre du 18 octobre 2005 pour inaptitude au travail médicalement constatée. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour harcèlement moral, les juges du fond avaient retenu qu'aucun élément ne permet d'affirmer que l'employeur, connaissant l'état de grossesse de sa salariée, avait cherché à lui nuire en la faisant travailler 14 heures de nuit en novembre 2004, que les circonstances d'ouverture des casiers personnels des salariés ne permettaient pas à la salariée de soutenir que l'employeur avait sciemment ouvert son casier personnel qu'il savait lui appartenir sans son autorisation, que la position de l'employeur révélant sa conception du rôle des syndicats au sein de son entreprise ne traduisait pas pour autant une hostilité particulière à l'égard de la salariée pas plus que le caractère injustifié de l'avertissement du 31 mars 2005 ne traduisait sa volonté de lui infliger une sanction injustifiée pour des motifs fallacieux. Pour la cour de cassation, le harcèlement moral est constitué indépendamment de l'intention de son auteur dès lors que sont caractérisés des agissements répétés ayant pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié, d'altérer sa santé ou de compromettre son avenir professionnel. Et en l’espèce, la salariée apportait un ensemble de tels éléments et faisait valoir l'incidence de cet ensemble sur son état de santé ayant conduit à son inaptitude.
(15/11/04) Droit du travail – congés payés - maladie
Eu égard à la finalité qu'assigne aux congés payés annuels la directive susvisée lorsque le salarié s'est trouvé dans l'impossibilité de prendre ses congés payés annuels au cours de l'année prévue par le code du travail ou une convention collective en raison d'absences liées à une maladie, un accident du travail ou une maladie professionnelle, les congés payés acquis doivent être reportés après la date de reprise du travail ou, en cas de rupture, être indemnisés au titre de l'article L. 3141-26 du code du travail (Cass soc. 17 novembre 2011. pourvoi n° 10-13435) 
Une salariée avait été engagée en qualité d'employée libre-service le 4 décembre 2000. Le 4 février 2004, elle avait été licenciée pour inaptitude physique et impossibilité de reclassement. Pour rejeter la demande de la salariée en paiement d'une indemnité compensatrice de congés payés, les juges du fond avaient retenu qu'étant en arrêt maladie jusqu'à son licenciement, les vingt-huit jours restants de congés payés n’étaient pas pas dus dans la mesure où le motif ne résultait pas du fait de l'employeur. Pour la cour de cassation, eu égard à la finalité qu'assigne aux congés payés annuels la directive susvisée lorsque le salarié s'est trouvé dans l'impossibilité de prendre ses congés payés annuels au cours de l'année prévue par le code du travail ou une convention collective en raison d'absences liées à une maladie, un accident du travail ou une maladie professionnelle, les congés payés acquis doivent être reportés après la date de reprise du travail ou, en cas de rupture, être indemnisés au titre de l'article L. 3141-26 du code du travail.

(15/11/05) Droit du travail – modification du contrat de travail – salarié protégé


Aucune modification de son contrat de travail et aucun changement de ses conditions de travail ne peuvent être imposés à un salarié protégé et il appartient à l'employeur d'engager la procédure de licenciement, en cas de refus par le salarié de cette modification ou de ce changement en demandant l'autorisation de l'inspecteur du travail (Cass soc. 17 novembre 2011. pourvoi n° 10-16353)

Un salarié avait été élu délégué du personnel le 29 juin 2006. A la suite du refus par l'inspecteur du travail le 16 avril 2007 d'autoriser le licenciement pour motif économique du salarié, faute de recherches sérieuses de reclassement, celui-ci, après avoir saisi la juridiction prud'homale le 12 juillet 2007 d'une demande de résiliation judiciaire, avait pris acte de la rupture de son contrat de travail le 27 septembre 2007. Le 30 octobre 2007, le ministre du travail avait confirmé la décision de refus d'autorisation. La cour de cassation confirme qu'aucune modification de son contrat de travail et aucun changement de ses conditions de travail ne peuvent être imposés à un salarié protégé et qu'il appartient à l'employeur d'engager la procédure de licenciement, en cas de refus par le salarié de cette modification ou de ce changement en demandant l'autorisation de l'inspecteur du travail.
(15/11/06) Droit du travail – préavis - rémunération
Aux termes de l'article L. 1234-5 du code du travail, l'inexécution du préavis n'entraîne aucune diminution des salaires et avantages que le salarié aurait perçus s'il avait accompli son travail jusqu'à l'expiration du préavis. Lorsqu'un salarié est payé, partiellement, par des commissions, l'indemnité est égale au salaire et aux commissions qu'il aurait perçues s'il avait travaillé pendant le délai-congé (Cass soc. 17 novembre 2011. pourvoi n° 09-71340) 
Une société avait mis fin au contrat de travail d’un salarié né le 17 mars 1948, en invoquant le départ anticipé à la retraite à l'initiative de ce dernier. Contestant avoir été réellement à l'initiative de la rupture, le salarié avait saisi le conseil de prud'hommes en requalification de cette rupture en licenciement sans cause réelle et sérieuse, et condamnation de son employeur au paiement de diverses indemnités et commissions. La cour d'appel avait dit que la rupture s'analysait en un licenciement sans cause réelle et sérieuse. Toutefois, pour débouter le salarié de sa demande en paiement d'un rappel de commission sur un contrat  conclu par l'entreprise, les juges avaient énoncé que le salarié ne pouvait prétendre à versement de commissions sur ce marché dont la conclusion n'avait été officiellement entérinée que suivant courrier transmis le 20 juillet 2007 par la société, réceptionné le 23 juillet suivant, avec une première passation de commande le 1er août 2007, toutes dates postérieures à la rupture du contrat de travail le 30 juin 2007, et ce nonobstant les démarches effectuées par lui en vue de l'obtention de ce marché. Pour la cour de cassation, aux termes de l'article L. 1234-5 du code du travail, l'inexécution du préavis n'entraîne aucune diminution des salaires et avantages que le salarié aurait perçus s'il avait accompli son travail jusqu'à l'expiration du préavis Lorsqu'un salarié est payé, partiellement, par des commissions, l'indemnité est égale au salaire et aux commissions qu'il aurait perçues s'il avait travaillé pendant le délai-congé. Or en l’espèce, le salarié pouvait prétendre à une indemnité de préavis de trois mois et  le marché "SDIS", négocié par le salarié avant la rupture de son contrat de travail, avait été conclu le 1er août 2007, soit un mois après la rupture.
(15/11/07) Droit du travail – faute grave - notion
Le licenciement pour faute gravé doit être mené dans un délai restreint après les faits reprochés (Cass soc. 17 novembre 2011. pourvoi n° 10-18721) 
Un salarié avait été licencié pour faute grave le 8 novembre 2006 suite à une série d'incidents qui s »était produite durant le week-end du 15 au 17 septembre 2006, marqués par des inondations et des dommages dans les galeries techniques d'écoulement des eaux. La cour d’appel avait retenu que la procédure n'avait pas été engagée dans un délai restreint, et qu’il n’y avait donc pas de faute grave. La cour de cassation confirme cette position.

(15/11/08) Droit du travail – inaptitude – reclassement

Dès lors que l'employeur, nonobstant deux offres de travail temporaire, d'une part, n'avait justifié de ses démarches que par la production d'une lettre adressée à une douzaine d'entreprises du groupe le 28 mars 2006 et des réponses négatives de certaines d'entre elles, purement formelles au regard de la brièveté du délai entre l'envoi de cette lettre et la convocation à l'entretien préalable et, d'autre part, qu'il n'avait donné aucune indication sur le nombre de salariés dans l'entreprise, sur l'importance et la composition du groupe auquel il appartenait, sur la nature des postes existant en interne ou au sein du groupe, ni sur les possibilités de mutations, transformations de postes de travail,  il n'avait pas satisfait à son obligation de reclassement (Cass soc. 16 novembre 2011. pourvoi n° 10-20030) 
Une attachée commerciale avait été licenciée le 25 avril 2006 après deux examens médicaux constatant son inaptitude en date des 8 et 21 mars 2006. Elle avait saisi la juridiction prud'homale pour contester son licenciement. Les juges du fond avaient déclaré le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, dès lors que l'employeur, nonobstant deux offres de travail temporaire, d'une part, n'avait justifié de ses démarches que par la production d'une lettre adressée à une douzaine d'entreprises du groupe le 28 mars 2006 et des réponses négatives de certaines d'entre elles, purement formelles au regard de la brièveté du délai entre l'envoi de cette lettre et la convocation à l'entretien préalable et, d'autre part, qu'il n'avait donné aucune indication sur le nombre de salariés dans l'entreprise, sur l'importance et la composition du groupe auquel il appartenait, sur la nature des postes existant en interne ou au sein du groupe, ni sur les possibilités de mutations, transformations de postes de travail,  il n'avait pas satisfait à son obligation de reclassement.

(15/11/09) Droit du travail – congé de maternité – licenciement

Dès lors que le licenciement était intervenu pendant la période de quatre semaines suivant l'expiration du congé de maternité augmenté de la durée de l'état pathologique, et que la lettre de licenciement visait un motif économique et non l'un des motifs prévus par l'article L. 1225-4, alinéa 2, du code du travail, le licenciement était nul (Cass soc. 16 novembre 2011. pourvoi n° 10-14799) 

Une salariée avait été en congé maternité jusqu'au 28 février 2006 puis en congé pathologique jusqu'au 28 mars 2006. Licenciée le 24 avril 2006 pour motif économique dans le cadre d'un licenciement collectif de moins de dix salariés, elle avait saisi la juridiction prud'homale en invoquant la nullité de ce licenciement. Les juges du fond avaient déclaré nul le licenciement et ordonné la réintégration de la salariée dans le délai de quatre mois à compter de la décision. La chambre sociale confirme cette position en relevant que le licenciement était intervenu pendant la période de quatre semaines suivant l'expiration du congé de maternité augmenté de la durée de l'état pathologique, et que la lettre de licenciement visait un motif économique et non l'un des motifs prévus par l'article L. 1225-4, alinéa 2, du code du travail.

(15/11/10) Droit de la sécurité sociale – intéressement - répartition
En cas d’existence d'un reliquat d’intéressement qu’un employeur avait réparti  en ne respectant pas l’accord signé, le supplément ainsi distribué était soumis à cotisations sociales Cass civ.2°. 10 novembre 2011. pourvoi n° 10-20105) 
Une entreprise avait conclu le 26 mai 2003 un accord d'entreprise prévoyant l'intéressement de ses salariés qui avait été régulièrement déposé à la direction départementale du travail et de la formation professionnelle. A la suite d'un contrôle portant sur la période du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2004, l'URSSAF du Puy-de-Dôme, estimant que la fraction de la part d'intéressement distribuée en 2004 au titre des résultats de l'exercice 2003 qui n'avait pas été versée aux salariés dont les droits dépassaient le plafond individuel d'exonération ne pouvait être redistribuée aux autres en franchise de cotisations sociales, avait réintégré ce montant dans l'assiette des cotisations. La société avait contesté ce redressement devant une juridiction de sécurité sociale. Les juges du fond avaient retenu que l'accord d'intéressement prévoit en son article 4 que le montant de l'intéressement global doit être réparti proportionnellement aux salaires dans la limite du plafond individuel et fait ressortir, qu'il en résulte que le pourcentage de répartition des primes d'intéressement entre les salariés doit être égal au montant de l'intéressement global divisé par le montant des rémunérations des salariés concernés par l'intéressement. La cour de cassation confirme cette position en relevant qu'en versant ce reliquat dégagé par l'application du plafond aux salariés dont les droits demeuraient inférieurs à celui-ci, la société ne respectait pas les termes de l'accord et que le supplément ainsi distribué était soumis à cotisations sociales, quelles que soient les modalités de la distribution.
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